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Loi du Land
portant modification de la loi de Haute-Autriche sur les paris
Le Parlement de Haute-Autriche a décidé:
Article premier
La loi de Haute-Autriche sur les paris, publiée au Journal officiel du Land no 72/2015, est modifiée comme suit:
1. À l’article 3, paragraphe 3, point 2 est ajoutée la mention suivante:
«également un propriétaire économique au sens de l’article 2, point 3, de la loi sur le blanchiment de capitaux du marché financier (FM-GwG), Journal officiel de la République d’Autriche I nº 118/2016, dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I nº 136/2017, remplit ces exigences et»
2. Le paragraphe 3 suivant est ajouté après l’article 5, paragraphe 2:
«(3) Les points de prise de paris doivent être maintenus fermés de 0h00 à 6h00. Si le point de prise de paris se situe dans les locaux d’une entreprise approuvée selon le droit commercial, les heures d’ouverture pour l’entreprise s’appliquent aussi au point de prise de paris. Les heures d’ouverture approuvées selon le droit commercial doivent être prouvées au gouvernement du Land dans le cadre de la notification conformément au paragraphe 1.»
3. À l’article 6, paragraphe 5, le mot «quatre» est remplacé par le mot «huit».
4. L’article 7, paragraphe 1, est formulé comme suit:
«(1) Seules les personnes qui ont atteint l’âge de 18 ans peuvent participer à des paris et peuvent être démarchées en tant que parieurs. En cas de doute, l’existence de cette condition doit être prouvée par une pièce d’identité officielle avec photographie conforme aux exigences de l’article 6, paragraphe 2, point 1, de la loi sur les activités bancaires (FM-GwG), Journal officiel de la République d’Autriche I nº 118/2016, dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I nº 136/2017.»
5. Le paragraphe 2a suivant est inséré après l’article 7, paragraphe 2:
«(2a) On peut renoncer à établir la carte de parieur physique prévue au paragraphe 2 dès lors que le progrès technique permet d’utiliser un procédé de reconnaissance biométrique dont la fonctionnalité est au moins équivalente à la carte de parieur qu’il remplace.»
6. L’article 8 est formulé comme suit:
«Article 8
Mesures contre le blanchiment de capitaux
(1) Afin de prévenir le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, l’entreprise de paris doit se conformer à toutes les obligations découlant pour elles de l’application analogue des dispositions suivantes de la loi sur les jeux de hasard, Journal officiel de la République d’Autriche nº 620/1989, dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I nº 107/2017: article 31c, paragraphe 1, article 31c, paragraphe 2, point 3, article 31c, paragraphe 2, point 4, auxquels cas le contrôle d’identité prévu à l’article 31c, paragraphe 2, point 1 doit systématiquement avoir lieu, article 31c, paragraphe 2, point 6, article 31c, paragraphe 3, point 1, article 31c, paragraphe 3, point 2 pour le secteur des terminaux de paris.
(2) Le gouvernement du Land doit garantir que les entreprises de paris disposent des informations requises au titre de l’article 31c, paragraphe 4, de la loi sur les jeux de hasard, Journal officiel de la République d’Autriche nº 620/1989, dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I nº 107/2017.
(3) Le gouvernement du Land doit, dans l’exercice des pouvoirs de surveillance qui lui incombent au titre de la présente loi du Land, pour éviter le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, appliquer mutatis mutandis les dispositions de l’article 25, paragraphe 2, de la loi FM-GwG, Journal officiel de la République d’Autriche I nº 118/2016, dans la version de la loi fédérale publiée au Journal officiel de la République d’Autriche I no 136/2017.
(4) Si l’autorité en charge du contrôle a des soupçons ou des raisons fondées de supposer qu’une transaction est effectuée à des fins de blanchiment de capitaux, le service de notification du blanchiment de capitaux doit en être immédiatement informé.»
7. À l’article 9, point 3, le point est remplacé par le terme «ou»; au point 3 sont ajoutés les numéros 4 et 5 suivants:
«4.
paris avec une mise supérieure à 500 euros ou
5.
paris en direct, sauf les paris réalisés sur un score (numérique) intermédiaire ou final ou un résultat dérivé de ceux-ci ou sur quelle personne ou équipe améliorera son score (par exemple, marque le prochain but ou point).»
8. Les paragraphes 2a à 2d suivants sont insérés à la suite de l’article 15, paragraphe 2:
«(2a) Lorsque les infractions visées au paragraphe 1, point 9, sont des transgressions graves, répétées ou systématiques, ou une combinaison des trois, l’amende peut atteindre le double du montant des bénéfices résultant de l’infraction, dans la mesure où ils peuvent être déterminés, ou jusqu’à un million d’euros.
(2b) Dès que l’intéressé a été informé du caractère exécutoire de l’amende, l’autorité doit immédiatement publier les amendes exécutoires infligées pour les transgressions visées au paragraphe 1, point 9, ainsi que l’identité de la personne sanctionnée et les informations sur la nature de la transgression sur son site Internet. Si, à la suite d’un examen de la proportionnalité au cas par cas, l’autorité estime que la publication de ces données est disproportionnée ou que la publication de ces données compromettrait la stabilité des marchés financiers ou la conduite des enquêtes en cours, l’autorité doit
1.
effectuer la publication seulement si les raisons de la non-publication sont annulées,
2.
publier de manière anonyme si cette publication anonyme assure une protection effective des données personnelles concernées; si la publication est décidée sur une base anonyme, l’autorité peut différer la publication pendant une certaine période si elle considère que les raisons de la publication anonyme n’existeront plus dans ce délai, ou
3.
omettre la publication si les possibilités prévues aux points 1 et 2 ne sont pas suffisantes pour garantir la stabilité des marchés financiers ou, en cas d’amendes mineures, la proportionnalité lors de la publication de la décision.
(2c) Si la condition pour une publication visée au paragraphe 2b n’est pas annulée plus tôt, elle doit être maintenue pour une période de cinq ans. Toutefois, la publication de données à caractère personnel doit être maintenue uniquement tant que les critères d’une publication anonyme ne sont pas remplis.
(2d) Le tribunal administratif du Land reçoit les plaintes des personnes qui prétendent avoir été violées dans leurs droits par la publication en vertu des paragraphes 2b ou 2c.» 
Article II
(1) La présente loi du Land entre en vigueur à l’expiration du jour de sa publication au Journal officiel du Land de Haute Autriche.
(2) Les entreprises de paris doivent procéder à la modification de leurs conditions de jeu et de leurs tickets de pari mutuel et effectuer les analyses prévues à l’article I, point 6 (article 8) dans les trois mois suivant l’entrée en vigueur de la présente loi du Land.
(3) La présente loi a été soumise à une procédure d’information au sens de la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (texte codifié), JO L 241 du 17.9.2015, p. 1.
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